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AVIS ET RECOMMANDATIONS
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à la suite de sa saisine, le 15 décembre 2008,
par Mme Dominique VERSINI, Défenseure des enfants

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 15 décembre 
2008,  par  Mme  Dominique  VERSINI,  Défenseure  des  enfants,  des  circonstances  dans  
lesquelles ont eu lieu le contrôle des cartables et la fouille des élèves de 4ème et 3ème, au cours 
d’une opération anti-drogue menée à l’intérieur du collège de Marciac, le 19 novembre 2008.

Elle a pris connaissance du courrier adressé par le principal du collège de Marciac 
au procureur de la République le 28 octobre 2008, de la réquisition établie par ce magistrat  
le 10 novembre 2008, des témoignages manuscrits d’élèves et de parents d’élèves du collège,  
ainsi que d’un certain nombre de documents communiqués par les personnes entendues.

 
Elle a auditionné Mlle Z.D., mineure, et son père F.D. ; M. C.P., principal du collège,  

ainsi  que  MM.  J.S.,  M-P.,  et  Mme M.Pa.,  militaires  de  la  gendarmerie  présents  lors  de  
l’opération.

> LES FAITS

Le mercredi  19 novembre 2008 à 8h30,  alors  que le  conseiller  principal  d’éducation  du 
collège de Marciac avait informé les élèves de 4ème et 3ème qu’une opération de prévention sur 
les dangers de la drogue aurait lieu le lendemain, les élèves d’une des deux classes de 3ème 

constataient  que  des  gendarmes  pénétraient  dans  leur  classe  au  début  du  cours  de 
mathématiques  et  qu’un  maître-chien  enjoignait  à  son  animal,  démuni  de  muselière  et 
détaché, à passer dans les rangs et renifler leurs cartables. Une demi-douzaine d’élèves 
était invitée à sortir pour être fouillés.

Informé des faits et de la fouille à corps subie par sa fille, le père de Mlle Z.D. demandait à 
celle-ci de résumer par écrit les faits dont elle avait été le témoin et la victime. Il envoyait ce 
document  à  son  entourage,  ainsi  qu’à  divers  syndicats  enseignants  et  à  la  Fédération 
nationale des parents d’élèves, ce qui provoquait la médiatisation et de nombreuses critiques 
de cette opération.

Saisie par la Défenseure des enfants, la Commission a entendu les principaux témoins ou 
acteurs du contrôle anti-drogue et s’est fait communiquer les documents en constituant le 
support  juridique.  Elle  analysera donc ces témoignages, le cadre juridique de l’opération 
menée, avant de formuler ses recommandations.
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Le témoignage des élèves, du personnel éducatif et des parents d’élèves :

Selon la jeune Z.D., âgée de 14 ans et élève de 3ème, l’intervention des gendarmes a eu lieu 
de  la  manière  suivante :  sans  qu’aucune  information  de  sensibilisation  aux  dangers  de 
l’usage  de  produits  stupéfiants  ne  leur  soit  délivrée  ni  au  préalable,  ni  a  posteriori,  un 
militaire de la gendarmerie est entré dans la classe en expliquant qu’un contrôle des sacs 
allait avoir lieu, le rôle dévolu au chien ainsi que la conduite à tenir à son égard, puis en les 
invitant  à  remettre  immédiatement  les  substances  illicites  qu’ils  étaient  susceptibles  de 
détenir. 

Passant  librement  dans  les  travées,  le  chien  s’est  précipité  sur  certains  sacs  et  les 
propriétaires ont été invités à sortir. Ils ont été conduits dans une pièce contiguë servant de 
hall et fouillés. Six de ses camarades ont été ainsi l’objet d’un contrôle de leur cartable et 
d’une fouille corporelle.

Le chien n’ayant marqué aucun arrêt sur son sac, le maître-chien a cependant invité son 
animal  à  renifler  Mlle Z.D.,  puis  l’a  contrainte  à  sortir  en  faisant  allusion  à  son 
« accoutrement ». Elle a été prise en charge par un gendarme qui lui a plus précisément 
demandé son nom, son adresse, ainsi que des renseignements sur les personnes de son 
entourage  susceptibles  de  détenir  des  substances  illicites.  Puis  un  gendarme  de  sexe 
féminin lui a fait ôter sa veste, a examiné attentivement ses ourlets de pantalon, a procédé à 
une palpation de l’entrejambe et de l’intérieur du pantalon au niveau de la ceinture, puis a 
passé  la  main  sous  son  tee-shirt  pour  palper  sa  poitrine  au-dessus  du  soutien-gorge. 
Pendant la fouille, d’autres gendarmes sont entrés dans cette salle, l’un d’eux s’adressant à 
sa collègue en ces termes : « Avec sa tête, il vaut mieux vérifier ».

L’une des élèves a été conduite jusqu’à l’internat,  où la  chambre qu’elle partageait  avec 
Mlle Z.D. a été intégralement fouillée, sans résultat.

*

Le témoignage de Mlle Z.D. peut être complété par celui d’un élève s’exprimant ainsi, par 
écrit  :  « A la  fin  de mon cours,  je  vis  une dizaine de gendarmes et  trois  militaires :  un 
gendarme vidait le sac d’un élève très brusquement (…). Une élève fut fouillée plusieurs fois, 
le gendarme qui la fouillait répétant sans cesse : « Toi, tu as une tête de fumeuse, je suis sûr 
que tu en as » (…). Ils ont même fouillé dans sa chambre (…), mais elle n’avait rien (…). 
Ceci m’a beaucoup choqué : cette brutalité de la part des gendarmes, cet irrespect de leur 
part, c’était trop. Cette prévention était devenue une fouille, je pense qu’un collégien entre 12 
et 14 ans n’a pas à vivre ça ».

Outre  le  père  de  Mlle Z.D.,  la  communauté  éducative  du  collège  et  plusieurs  parents 
d’élèves ont vivement réagi par écrit aux modalités de cette opération.

Dix-neuf  enseignants  ont  adressé  le  4  décembre  2008  une  lettre  au  procureur  de  la 
République  exprimant  leur  « inquiétude  quant  à  la  manière  d’envisager  les  actions 
concernant  la  lutte  contre  la  drogue »  dans  les  établissements  scolaires  et  dénonçant 
« l’utilisation de procédés (…) contre-productifs concernant l’objectif affiché ».

Certains parents d’élèves ont également écrit dans le même sens :
- Mme C.L., mère de deux élèves : « J’ai été profondément choquée par les méthodes que la 
gendarmerie  a  utilisées  dans  son  intervention  de  prévention  contre  l’usage  de  drogues 
auprès de nos enfants (…). L’utilisation de la peur auprès d’une population, en particulier 
d’enfants  ou d’adolescents,  n’a  jamais été un outil  pédagogique efficace.  Elle  ne fait  au 
contraire que renforcer la  défiance naturelle  des adolescents  par  rapport  au monde des 
adultes et par rapport à toute représentation de l’autorité en général » ;
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- Mme H.U., mère d’un élève de 5ème : « Le collège est pour ces élèves, d’autant plus qu’ils 
sont internes, une seconde maison, et ils ont été violentés en son sein même (…). Faire de 
la prévention est pour moi une nécessité, mais certainement pas en usant de contrôles de la 
sorte  (…).  Je  souhaite  vraiment  que  ces  méthodes  inacceptables  cessent  et  qu’une 
explication et pourquoi pas des excuses soient données à nos enfants » ;
- Mme N.F., mère d’élève : « Pourquoi une intervention aussi violente dans un collège ? Les 
enfants ont entre 11 et 14 ans et certains ne savent même pas de quoi on parle. Leur a-t-on 
expliqué les dégâts que peuvent  causer  les drogues sur l’organisme ? Et  leur  en a-t-on 
montré ? C’est ça, la prévention ! Et je suis entièrement persuadée qu’il faut en faire. »

La  Commission,  qui  a  rappelé  dans  son  dernier  rapport  annuel  les  répercussions 
importantes  que  pouvait  avoir  sur  des  mineurs  une  confrontation  ressentie  comme 
inutilement vexatoire avec les forces de sécurité, partage les points de vue exprimés.

Les auditions du principal du collège et du responsable de l’opération :

Interrogé  sur  les  conditions  du  montage  puis  de  la  mise  en  œuvre  de  cette  opération, 
M. C.P., principal du collège qui reçoit 217 élèves dont 60 internes, a indiqué qu’il avait été 
sollicité, courant octobre, par le gendarme assurant la liaison entre le collège et la brigade de 
Marciac, pour autoriser la mise en œuvre d’une opération de prévention anti-drogue dans le 
collège  « dans  le  cadre  d’une  commande  ministérielle ».  Pensant  qu’il  s’agissait  d’une 
information  qui  serait  délivrée  aux  élèves  par  le  formateur  relais  anti-drogue  (FRAD), 
spécialisé dans ce type de sensibilisation, et ignorant l’existence et les termes du protocole 
d’accord signé le 4 octobre 2004 entre les ministres de l’Education Nationale, de l’Intérieur et 
de la Défense, il reconnaissait n’avoir posé aucune question sur les modalités précises de 
l’opération qui lui était proposée au sein de son établissement. Il avait, sur les conseils de ce 
militaire revenu le voir une seconde fois, adressé un courrier au procureur de la République 
pour  solliciter  une  intervention  de  la  gendarmerie  au  sein  de  son  établissement  le  19 
novembre. 

Le  jour  dit,  vers  8h00,  l’adjudant-chef  J.S.  l’a  informé  de  l’arrivée  d’une  dizaine  de 
gendarmes et d’un maître-chien. Il a constaté qu’un dispositif de contrôle était mis en place 
autour de la salle de technologie dans laquelle avait lieu le cours de mathématiques de la 
classe  de  Mlle Z.D.,  pour  « éviter  l’évasion  éventuelle  des  produits  illicites ».  Il  a 
accompagné dans la classe l’adjudant-chef et le maître-chien.

Aucune information générale n’a été donnée aux élèves, ceux-ci étant simplement invités à 
poser les mains sur la table et leurs cartables aux pieds, puis à sortir pour permettre la fouille 
de  leurs  affaires,  si  le  chien  marquait  l’arrêt  devant  eux.  Découvrant  à  cet  instant  la 
procédure qui  allait  être suivie,  il  n’a  pas réagi  et  a  laissé faire.  Le chien a ensuite  été 
introduit dans la classe, « reniflant cartables et élèves [et] gratouillant certains sacs avec une 
vivacité [qui l’a] impressionné ». 

Six élèves marqués par le chien sont sortis pour être fouillés. M. C.P. a précisé que le cas de 
Mlle Z.D. avait été différent : elle avait été la seule à être invitée à se faire fouiller sans motif, 
alors qu’elle ne s’était pas fait remarquer particulièrement durant l’intervention et que le chien 
n’avait eu aucune réaction devant elle. 

Quand l’animal a terminé son travail, le principal a quitté la classe avec les gendarmes et a 
aperçu leurs collègues « vider des cartables et les élèves ramasser leurs affaires par terre ». 

Trois autres classes ont été visitées selon les mêmes modalités, la fouille des sacs et des 
vêtements ayant lieu dans la cour. 
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Une des élèves de 3ème ayant fait l’objet d’un marquage important de la part du chien, les 
gendarmes ont demandé à l’accompagner jusqu’à sa chambre, où ses affaires contenues 
dans son armoire et dans sa trousse de toilette ont été vérifiées, en présence de la jeune 
fille. Rien n’a été trouvé et son identité a été relevée, comme celle de tous les élèves invités 
à sortir de classe. 

M. C.P.  a  précisé  qu’il  n’avait  jamais  eu  connaissance  de  l’existence  de  trafic  ou  de 
consommation de drogue au sein du collège et qu’aucune suspicion de ce type n’avait été 
formulée devant lui par les gendarmes. 

La Commission n’a pas compétence pour se prononcer sur l’exercice par le principal  du 
collège de Marciac de ses responsabilités éducatives.

*

L’adjudant-chef  J.S.,  commandant  la  communauté  de  brigades  de  Marciac,  Miélan  et 
Bassoues,  et  responsable  de  l’opération  menée  avec  neuf  gendarmes  et  une  équipe 
cynophile,  a  confirmé qu’aucune affaire de drogue n’avait  été constatée judiciairement  à 
l’intérieur ou à proximité du collège, situé dans un « environnement rural calme », et que la 
gendarmerie n’avait reçu aucune plainte concernant ce type d’infraction. 

Ayant été invité par son commandant de compagnie à effectuer des contrôles avec l’accord 
des chefs d’établissement dans le cadre du protocole de 2004, il a « exécuté les ordres », 
reconnaissant  toutefois  qu’habituellement,  une  séance  de  prévention,  comportant  la 
présentation des produits stupéfiants, des risques liés à ces produits et des modalités de 
contrôles  susceptibles  d’être  effectués,  est  organisée par  le  FRAD (gendarme formateur 
relais anti-drogue) et précède le contrôle de présence de produits stupéfiants, ce qui n’avait 
pas été le cas à Marciac. 

En possession d’une réquisition du parquet, les militaires ont été répartis sur place en deux 
équipes, l’une bouclant les abords des classes pour éviter tout lancer d’objets prohibés par 
les  élèves  contrôlés,  l’autre  étant  composée  d’un  OPJ et  de  deux gendarmes,  dont  un 
élément féminin, pour effectuer la recherche de produits stupéfiants sur les élèves des deux 
sexes. Sur 100 élèves contrôlés, 7 mineurs, dont 3 jeunes filles, ont été invités à sortir et ont 
été fouillés.  La voisine de Mlle Z.D.  étant  la  personne sur laquelle  le chien avait  le plus 
marqué, les gendarmes ont sollicité et obtenu l’autorisation du principal pour fouiller, en sa 
présence et  en présence de la  mineure,  la  chambre qu’elle  partageait  avec  trois  autres 
élèves, dans l’internat du collège extérieur à l’établissement et distant d’environ 300 mètres. 

Les explications de l’adjudant-chef diffèrent de celles du principal et de la jeune Mlle Z.D. sur 
deux points :
- le gendarme référent scolaire, qu’il  a invité à prendre contact avec M. C.P., aurait bien 
précisé à celui-ci  les modalités du contrôle et  de l’intervention avec la  participation d’un 
chien-stupéfiants, et le principal aurait répondu qu’il connaissait ce genre de contrôle pour 
l’avoir déjà organisé dans un autre collège ;
- la fouille de Mlle Z.D. n’a pas eu lieu sans motif ou compte tenu de l’allure générale de 
cette adolescente, mais pour la raison suivante : le chien a marqué sur les affaires de sa 
voisine, qui a été invitée à sortir ; puis, comme l’animal est revenu à l’endroit précis et a 
continué à marquer,  le maître-chien a également donné ordre à cette élève de quitter la 
classe pour être fouillée. 

Ce dernier a confirmé les propos de son supérieur hiérarchique, précisant que son chien 
était formé à la double recherche de la drogue et des billets de banque et que les cartables 
des deux élèves se touchaient.

*
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La  Commission  constate  qu’aucun  des  responsables  de  l’opération  –  procureur  de  la 
République, adjudant-chef de gendarmerie et chef d’établissement – n’a estimé devoir lever 
l’ambiguïté qui, dès le départ, a caractérisé l’opération demandée puis menée :
- le principal du collège a, comme il y était incité par les gendarmes mais de manière très 
confuse, adressé un courrier au procureur de la République, courrier dans lequel il sollicitait 
« dans le cadre des actions anti-drogues menées par la gendarmerie, (…) une intervention 
préventive auprès des classes de 4ème et 3ème le mercredi 10 novembre à 8h30 » ; 
- sans chercher à comprendre le sens réel de cette demande d’intervention « préventive » et 
sans vérifier l’utilité d’un contrôle à l’aune des actes de délinquance constatés ou dénoncés 
dans ou à proximité du collège, l’autorité judiciaire y a répondu par une réquisition visant 
l’article 78-2-2 du Code de procédure pénale, dont l’objet est de permettre la recherche et la 
poursuite des personnes susceptibles de commettre les infractions visées par ce texte ;
- l’adjudant-chef commandant l’opération a, quant à lui, délibérément ou non, entretenu la 
confusion dès l’origine et jusqu’au bout puisque, interrogé par la Commission, il a persisté à 
présenter ce « contrôle » comme « une opération de sensibilisation », tout en reconnaissant 
que l’équipe chargée de la fouille des cartables était une équipe de police judiciaire agissant 
en flagrance pour procéder à des fouilles s’analysant en des perquisitions.

Or  aucune  confusion  ne  saurait  exister,  notamment  dans  l’esprit  des  gendarmes  et  de 
l’autorité  judiciaire,  entre  une action  de sensibilisation  sur  les dangers de la  drogue,  de 
nature préventive, et une opération de contrôle de produits stupéfiants, de nature judiciaire.

La Commission prend acte avec satisfaction de la note adressée aux préfets par le Directeur 
du  cabinet  du  ministre  de  l’Intérieur,  le  2  décembre  2008,  rappelant  que  « de  telles 
confusions  sont  de  nature  à  nuire  à  la  compréhension  et  à  la  clarté  de  l’action  [des] 
services » et que « tout doit être fait pour éviter qu’elles se produisent ».
Elle souhaite que le contenu de cette note soit porté à la connaissance des parquets.

> AVIS

Trois  textes  ont  servi  de  cadre  juridique  au  contrôle  effectué :  le  protocole  d’accord 
interministériel  du  4  octobre  2004,  l’article  78-2-2  du  Code  de  procédure  pénale  et  les 
articles 56 et suivants dudit code.

Le protocole d’accord du 4 octobre 2004 précise, dans son article 1er, qu’il « a pour objectif 
d’améliorer la sécurité des établissements scolaires tant à l’intérieur qu’à leurs abords, par 
un renforcement de la coopération entre les différents services de l’Etat, et en privilégiant la 
prévention de la délinquance, le traitement de la violence et de la délinquance, l’assistance 
aux élèves en danger, l’aide aux parents et plus généralement à tous les membres de la 
communauté éducative ».

Il prévoit, dans ses articles 7 et 8, la désignation, dans chaque communauté de brigades 
comprenant  un  établissement  scolaire,  d’un  correspondant  sécurité  de  l’école 
nominativement désigné et notamment chargé, en accord avec le chef d’établissement, de 
« prévoir des actions de prévention et d’information sur les toxicomanies » menées par les 
formateurs relais anti-drogue. 

L’article 9 de ce protocole ajoute que ce correspondant sécurité peut « proposer à son chef 
de circonscription ou de brigade l’adaptation du service de la police ou de la gendarmerie à 
la situation locale, cette adaptation [pouvant] porter sur la mise en place de surveillances et 
d’opérations de contrôle visant en particulier la consommation et le trafic de stupéfiants (…) 
aux abords des établissements, dans les transports scolaires et, avec l’accord des chefs 
d’établissement,  au  sein  même  de  ces  établissements ».  C’est  donc  cette  dernière 
disposition qui a été utilisée. 
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La Commission déplore qu’elle ait été sciemment détournée de son objet, pour des raisons 
vraisemblablement statistiques, puisque la « situation locale » n’exigeait en l’espèce aucune 
« adaptation »  spécifique  du  service  de  la  gendarmerie,  ni  aucun  contrôle  visant  la 
consommation et le trafic de stupéfiants au sein de ce collège.

*

La réquisition délivrée par le procureur de la République vise l’article 78-2-2 du Code de 
procédure pénale et en constitue plus précisément le support juridique. 

Ce texte suppose, en premier lieu, une réquisition écrite, visant précisément la recherche et 
la poursuite d’un certain nombre d’infractions, dont les faits de trafics de stupéfiants. Selon la 
Cour  de cassation,  il  n’exige pas que,  pour prendre ses réquisitions,  le  procureur  de la 
République démontre l’existence d’indices de commission ou de risque de commission des 
infractions visées ou un risque d’atteinte à l’ordre public (Cass. 2ème civ. 19/02/2004, Bull. Civ. 
II n°70). 

Compte tenu de cette jurisprudence et malgré l’absence d’évènement récent au sein ou aux 
abords de l’établissement permettant de soupçonner l’existence d’infractions à la législation 
sur les stupéfiants, la réquisition était donc juridiquement régulière.

Il autorise ensuite, dans les lieux et pour une période strictement définies par le procureur de 
la République, les contrôles d’identité et la visite des véhicules circulant sur la voie publique, 
contrôles  qui  peuvent,  s’ils  font  apparaître  des  raisons  plausibles  de  soupçonner  la 
commission  d’une  infraction,  légalement  justifier  des  fouilles  à  corps  et  perquisitions  en 
flagrance. 

Au  regard  de  ces  dispositions  et  au  vu  des  déclarations  concordantes  de  l’élève  et  du 
principal  du collège,  la  Commission tient  pour établi  que la  fouille  à corps de Mlle Z.D., 
réalisée en dehors de tout arrêt du chien devant sa personne ou ses affaires, n’a pas été 
conforme aux exigences des articles 56 et suivants du Code de procédure pénale.
Elle  a,  de  plus,  été  réalisée  en  partie  en  présence  de  militaires  du  sexe  masculin  et 
accompagnée  de  propos  inutilement  humiliants,  dans  des  conditions  ne  préservant 
nullement l’intimité et la dignité de la jeune fille. 

Enfin les articles 56 alinéa 1, 57 alinéa 3 et 66 du Code de procédure pénale exigent la 
rédaction immédiate d’un procès-verbal pour toute perquisition ou opération assimilée à une 
perquisition.  Une  telle  formalité  est  en  effet  indispensable  pour  permettre  d’apprécier  la 
régularité de ces mesures particulièrement invasives que sont les investigations domiciliaires 
et les fouilles à corps. Elle n’a été respectée pour aucune des sept fouilles effectuées au sein 
de  l’établissement  ou  dans  une  chambre  de  l’internat,  l’adjudant-chef  responsable  du 
contrôle ayant expliqué à la Commission qu’aucun procès-verbal n’avait été dressé dans la 
mesure où il n’y avait pas eu de découverte de produit interdit.  

> RECOMMANDATIONS

La Commission souhaite que de sévères observations soient adressées au commandant de 
la communauté de brigades responsable du contrôle effectué à Marciac, qui  a entretenu 
l’ambiguïté entre une opération de police administrative tendant à l’information des élèves 
dans le cadre de la prévention et une opération de police judiciaire tendant à la recherche 
des  auteurs  de trafic  de  stupéfiants.  Ces observations  devraient  également  rappeler  les 
exigences strictes des articles 56 et suivants du Code de procédure pénale, autant que celle 
de l’article 9 du protocole d’accord du 4 octobre 2004.
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La Commission transmet  à  ce  titre  son avis  au ministre  de la  Défense et  au  procureur 
général compétent en matière d’habilitation des OPJ.

Observant que l’article 78-2-2 alinéa 3 donne le droit aux conducteurs et propriétaires de 
véhicules contrôlés de demander l’établissement d’un procès-verbal « mentionnant le lieu et 
les  date  et  heures  du  début  et  de  la  fin  de  ces  opérations »,  procès-verbal  dont  un 
exemplaire doit leur être remis, la Commission souhaite que ce texte soit complété et que les 
parents des mineurs contrôlés dans ce cadre puissent être également avertis par écrit de 
leur droit  de solliciter  l’établissement d’un procès-verbal  relatant  le cadre juridique et  les 
modalités de ce contrôle.

La Commission recommande en outre que, par une modification législative, les dispositions 
de  l’article  78-2-2  précisent  que  la  réquisition  du  procureur  de  la  République  doit  être 
spécialement motivée.

Elle estime enfin que le protocole d’accord de 2004 devrait être complété et préciser que : 
-  tout  contrôle  anti-drogue  au  sein  d’un  établissement  scolaire,  réalisé  en  dehors  d’une 
situation de flagrance, doit être précédé d’une information des élèves et des enseignants sur 
le danger des conduites adductives ;
- les modalités d’un tel contrôle doivent être soigneusement préparées et définies en pleine 
concertation  avec  le  chef  d’établissement  dûment  renseigné  sur  la  nature  exacte  des 
opérations envisagées.

La Commission transmet donc également son avis aux ministres de l’Intérieur, de la Justice 
et de l’Education Nationale.

> TRANSMISSIONS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
réponse au ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, au ministre 
de la Défense, au garde des Sceaux, ministre de la Justice et des Libertés, et au ministre de 
l’Education nationale.

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis pour 
réponse au procureur général près la cour d’appel d’Agen.

Adopté le 25 mai 2009.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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